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Ce troisième séminaire poursuit le cycle engagé en 2014 par l’AUDAP autour de 
l’élaboraƟ on des PLU intercommunaux. Après une première rencontre de mo-
bilisaƟ on, puis un échange sur les poliƟ ques énergéƟ ques et environnemen-

tales dans les PLUi, il nous a semblé important d’aborder l’intégraƟ on des poliƟ ques 
de l’habitat dans les PLUi. Construit comme les précédents à parƟ r de présentaƟ ons 
d’expériences faites par des élus porteurs de ces démarches, ce séminaire a permis 
de réunir plus de 90 personnes, élus et techniciens.

Les actes de ce 3ème temps reprennent les éléments majeurs mis en avant par les 
élus et les techniciens de la communauté d’aggloméraƟ on du Grand PoiƟ ers, de la 
communauté de communes de Saint Amarin et de la communauté d’aggloméraƟ on 
du Grand Rodez. Ils sont réalisés comme ceux des actes 1 et 2 avec un objecƟ f de 
clarté et de synthèse afi n d’encourager une appropriaƟ on par nos partenaires.

L’uƟ lité de ces temps de présentaƟ on et d’échanges sont d’autant plus importants 
que nos territoires des Pyrénées AtlanƟ ques et sud des Landes s’engagent, avant 
même la reconfi guraƟ on territoriale de 2017, de manière forte dans la réalisaƟ on 
de PLUi. Le bouleversement majeur dans la planifi caƟ on locale que représente l’éla-
boraƟ on de PLU intercommunaux introduit directement la fabircaƟ on du projet ur-
bain dans la planifi caƟ on territoriale.

L’AUDAP est dès à présent aux côtés des collecƟ vités volontaires pour les accompa-
gner dans ces démarches de projet. ■

PRÉAMBULE

Après une première rencontre de mobilisation, 
puis un échange sur les politiques énergétiques 
et environnementales dans les PLUi, il nous a 
semblé important d’aborder l’intégration des 
politiques de l’habitat dans les PLUi (...) L’utilité 
de ces temps de présentation et d’échanges 
sont d’autant plus importants que nos territoires 
des Pyrénées-Atlantiques et sud des Landes 
s’engagent, avant même la reconfi guration 
territoriale de 2017, de manière forte dans la 
réalisation de PLUi. 



4 | SÉMINAIRE PLUI 2015 : ACTE 3



5LES POLITIQUES DE L’HABITAT DANS LES PLUI |

De la loi Grenelle 2 à la loi ALUR,
les choix d’un PLUi-H intégrateur (ou pas)
par Alain FRANCK et Gaëlle VIRÉLY  ......................................................  7

Discours d’ouverture : L’élaboration du PLUI, une opportunité pour 
engager une réfl exion globale sur l’habitat
par Jean-René ETCHEGARAY  ................................................................  9

Quels enjeux et traductions opérationnels autour des questions 
patrimoniales et de renouvellement urbain ?
par Bernard CORNU et Pascal DUBALLET  .............................................11

Quelles orientations possibles pour dynamiser l’habitat
dans les bourgs ruraux ?
par François TACQUARD  ........................................................................13

Comment la question des équilibres sociaux et urbains
réinterroge la répartition résidentielle sur le territoire ?
par Annick BERTHAUD et Daniel ESTEVE  ...............................................15

TABLE RONDE : Le PLUi, quels enjeux pour l’élaboration et la mise en  
œuvre des politiques de l’habitat ?
avec Eric GUILLOTEAU, Philippe JUNQUE, Christian MILLET-BARBÉ,
Françoise BESSONNEAU, SYLVIE RÉGNIER ..............................................17

Pour aller plus loin  ....................................................................................22

SOMMAIRE



6 | SÉMINAIRE PLUI 2015 : ACTE 3

ALAIN FRANCK
Directeur Général
de l’AUDAP

GAËLLE VIRÉLY
Chargée d’étude Habitat

à l’AUDAP

Au vu de l’intérêt manifesté 
par les élus et les techniciens 
lors de ces précédentes 
rencontres, il nous a semblé 
intéressant de poursuivre cette 
démarche pédagogique, 
en abordant un sujet central 
dans les PLUi : celui de 
l’habitat.

Pour rappel, la loi de juillet 2010 
(Engagement National pour 
l’Environnement) dite « Grenelle 
II » l’imposait. Les EPCI peuvent 
choisir d’élaborer soit un PLUi, 
soit un PLUi tenant lieu de 
Programme Local de l’Habitat 
(PLUi-H), ou tenant lieu de Plan 
de Déplacements Urbains 
(PLUi-D), ou encore un PLUi
« 3 en 1 » (PLUi-HD).
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Alain FRANCK. Ce séminaire poursuit le 
cycle de rencontres mis en place depuis 
2014 par l’agence d’urbanisme atlan-
Ɵ que & pyrénées, sur l’élaboraƟ on des 
PLU intercommunaux. Au vu de l’intérêt 
manifesté par les élus et les techniciens 
lors de ces précédentes rencontres, 
il nous a semblé intéressant de pour-
suivre ceƩ e démarche pédagogique, en 
abordant un sujet central dans les PLUi : 
celui de l’habitat.

Les agences d’urbanisme, jusqu’à pré-
sent, étaient légiƟ mes à s’impliquer 
dans les démarches de planifi caƟ on : 
l’AUDAP a accompagné certaines col-
lecƟ vités dans la réalisaƟ on de leurs 
Schéma de Cohérence Territorial 
(SCoT de Sud Pays Basque, du Piémont 
Oloronais, de Bayonne Sud Landes, et 
du Grand Pau). Désormais, un nouveau 
champ s’ouvre à nous avec l’élaboraƟ on 
de PLUi (l’AggloméraƟ on Côte Basque-
Adour et le Seignanx, et peut être 
prochainement, d’autres territoires, 
membres de l’agence qui sont en cours 
de réfl exion - Pau-Pyrénées et Piémont 
Oloronnais). Pour autant, ces nouvelles 
démarches nécessitent de revoir les 
modes de faire de la planifi caƟ on, face 
à la grande diversités des enjeux et des 
praƟ ques. 

Gaëlle VIRÉLY. La loi ALUR (mars 2014) 
propose aux collecƟ vités d’intégrer - ou 
pas - à leur PLUI les poliƟ ques habitat et 
transports. Pour rappel, la loi de juillet 
2010 (Engagement NaƟ onal pour l’Envi-
ronnement) dite « Grenelle II » l’impo-
sait. Les EPCI peuvent choisir d’élaborer 
soit un PLUI, soit un PLUi tenant lieu de 
Programme Local de l’Habitat (PLUi-H), 
ou tenant lieu de Plan de Déplacements 
Urbains (PLUi-D), ou encore un PLUi « 3 
en 1 » (PLUi-HD). Derrière ceƩ e possi-
bilité, plusieurs objecƟ fs sont évoqués  : 
tendre vers une simplifi caƟ on et une 
harmonisaƟ on des procédures (et des 
temporalités), décloisonner les enjeux 
d’urbanisme, d’habitat et de déplace-
ments et donc aborder transversale-
ment toutes ces thémaƟ ques secto-
rielles. Pour autant, ceƩ e démarche 
peut paraitre complexe par le nombre 
d’acteurs à rassembler, les thémaƟ ques 
à traiter, la gouvernance à meƩ re en 
place, la longueur de la démarche par 
rapport à un PLU à suivre.Les trois col-
lecƟ vités invitées à ceƩ e maƟ née vont 
témoigner sur leur élaboraƟ on de 
PLUi-H (ou non). Ces intervenƟ ons nous 
permeƩ ront notamment de mesurer 
les incidences sur la gouvernance et 
sur l’organisaƟ on poliƟ que et technique 
mises en place autour de ce projet. ■

DE LA LOI GRENELLE 2 À LA LOI ALUR,
LES CHOIX D’UN PLUI-H INTÉGRATEUR (OU PAS)
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JEAN-RENÉ
ETCHEGARAY
Président de l’AUDAP
Président de l’AggloméraƟ on
Côte Basque-Adour

Gageons que le PLUI (..) 
soit le moyen de régulation 
qui nous fasse rentrer dans 
un cercle vertueux des 
politiques publiques
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La loi oblige depuis peu les territoires 
à se doter d’un document d’urbanisme 
intercommunal, intégrateur ou non des 
poliƟ ques habitat et de déplacements. 
Obliger les territoires à se doter d’un 
PLUI est une manière pour le législa-
teur de signifi er qu’il devient indispen-
sable d’aborder l’ensemble des sujets 
habitat, foncier, urbanisme, mobilité à 
une échelle perƟ nente, pour élaborer 
un projet de territoire. 

Concernant l’AggloméraƟ on Côte 
Basque-Adour, les cinq communes dis-
posaient jusqu’à présent de leur plan 
local d’urbanisme, sans réelle vision 
communautaire d’aménagement du 
territoire. Pour autant, l’économie, 
l’habitat, la mobilité sont de la respon-
sabilité des intercommunalités et les 
relaƟ ons déplacement-emploi-habitat 
sont désormais inscrites comme réalité 
juridique et sociale. 
L’AggloméraƟ on est donc engagée de-
puis un an, dans l’élaboraƟ on de son 
PLUi et la démarche avance bien. Si 
l’on pouvait craindre des résistances 
de la part des communes, notamment 

au regard des éléments de diagnosƟ c, 
l’ensemble des élus s’est impliqué dans 
la démarche de construcƟ on du pro-
jet de territoire et nous espérons que 
notre PLUi sera approuvé d’ici trois ans. 

En parallèle, une démarche est en cours 
pour élaborer le 3ème programme lo-
cal de l’habitat. Les enjeux sur notre 
territoire sont considérables et il est 
indispensable de mener une poliƟ que 
publique forte, qui permeƩ e de réguler 
le marché et produire une off re abor-
dable suffi  sante et répondant aux be-
soins des ménages. 

Si les enjeux actuels apparaissent de 
plus en plus complexes, la quesƟ on 
de la gesƟ on publique et de la gouver-
nance reste primordiale et le sujet d’au-
jourd’hui va nous permeƩ re d’aborder 
ceƩ e quesƟ on. 
Gageons que le PLUI  qu’il faut prendre 
comme une très bonne opportunité, 
soit le moyen de régulaƟ on qui nous 
fasse rentrer dans un cercle vertueux 
des poliƟ ques publiques, notamment 
en maƟ ère d’habitat. ■

L’ÉLABORATION DU PLUI,
UNE OPPORTUNITÉ POUR ENGAGER

UNE RÉFLEXION GLOBALE SUR L’HABITAT
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BERNARD
CORNU
Vice-Président
de la Communauté
d’AggloméraƟ on
du Grand PoiƟ ers (85)

PASCAL
DUBALLET

Directeur du service
urbanisme et habitat

de la Communauté
d’AggloméraƟ on

du Grand PoiƟ ers (85)

Un travail en binome 
« élu de Poitiers - élu de 
l’Agglomération » a favorisé 
une vision partagée. 
Approuvé à l’unanimité, 
ce PLUi a donné lieu à une 
concertation importante, 
pour fédérer les acteurs, 
en particulier lors de 
l’élaboration du PADD et des 
Orientations d’Aménagement 
(OA). Ces dernières ont été 
construites pour permettre 
aux communes de préserver 
leur caractéristiques. 

Les OA territoriales traduisent 
le PADD sur chaque territoire. 
Des secteurs d’aménagement 
ont été défi nis et précisent le 
projet de territoire attendu à 
ces échelles (part de logements 
locatifs sociaux par opération 
selon les caractéristiques du 
quartier, centralités et projet de 
développement recommandé, 
articulation avec le schéma de 
transport en commun, etc.).
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Bernard CORNU. L’AggloméraƟ on de 
PoiƟ ers (140 000 habitants, 13 com-
munes) dispose d’un PLU intercom-
munal depuis 2004, arƟ culé avec le 
Programme Local de l’Habitat, le Plan 
de Déplacements Urbains et le Plan de 
Sauvegarde et de Mise en Valeur du 
Patrimoine. Ce premier PLUi a défi ni des 
principes d’aménagement, à une échelle 
territoriale polycentrique qui structure 
encore le territoire à ce jour. En 2008, 
la révision de ce document a été l’occa-
sion de construire un projet communau-
taire avec une approche transversale des 
enjeux habitat-mobilité-urbanisme. La 
réussite du projet est fortement liée à 
une gouvernance et à un pilotage fort. 
La noƟ on de « projet à bâƟ r ensemble », 
arƟ culée autour d’une cohérence ter-
ritoriale et environnementale a été pri-
vilégiée.  Un travail en binome « élu de 
PoiƟ ers - élu de l’AggloméraƟ on » a fa-
vorisé une vision partagée. Approuvé à 
l’unanimité, ce PLUI a donné lieu à une 
concertaƟ on importante, pour fédérer 
les acteurs, en parƟ culier lors de l’éla-
boraƟ on du PADD et des OrientaƟ ons 
d’Aménagement (OA). Ces dernières 
ont été construites pour permeƩ re aux 
communes de préserver leur caractéris-
Ɵ ques, malgré une approche  intercom-
munale ; les enjeux de mixité sociale, de 
taille de logements à rééquilibrer, d’in-
tensité urbaine et rurale fi gurant comme 
des éléments clés. Enfi n, la révision du 

PLUI a permis de meƩ re en place un 
« urbanisme négocié », qui favorise les 
échanges entre AggloméraƟ on/com-
mune/promoteur en amont de chaque 
projet, assure la bonne intégraƟ on des 
OrientaƟ ons d’Aménagement et limite 
les recours contre le projet.  

Pascal DUBALLET. Deux types d’OA ont 
été défi nies  : les territorialisées et les 
thémaƟ ques, l’objecƟ f étant de veiller 
à l’arƟ culaƟ on habitat-urbanisme. Les 
OA territoriales traduisent le PADD sur 
chaque territoire. Des secteurs d’amé-
nagement ont été défi nis et précisent le 
projet de territoire aƩ endu à ces échelles 
(part de logements locaƟ fs sociaux par 
opéraƟ on selon les caractérisƟ ques du 
quarƟ er, centralités et projet de déve-
loppement recommandé, arƟ culaƟ on 
avec le schéma de transport en commun, 
etc.). Le règlement et le  zonage, élaborés 
à parƟ r de trois types de zones urbaines 
mixtes, sont ici uƟ lisés comme « garde 
fou ». Les OA thémaƟ ques concernent 
trois grands thèmes : la rénovaƟ on du 
patrimoine pour défi nir le patrimoine 
bâƟ  à conserver et orienter leur réno-
vaƟ on, notamment énergéƟ que ; le re-
nouvellement urbain pour cadrer la qua-
lité des projets tout en construisant des 
espaces plus intenses  ; le paysage et la 
biodiversité pour intègrer chaque projet 
dans la trame verte et bleue et favoriser 
le développement de la biodiversité. ■

QUELS ENJEUX ET TRADUCTIONS OPÉRATIONNELS
AUTOUR DES QUESTIONS PATRIMONIALES

ET DE RENOUVELLEMENT URBAIN ?

h  p://www.audap.org/downloads/fi les/SeminairePLUi_Grand%20Poi  ers_20150522.pdf

http://www.audap.org/downloads/files/SeminairePLUi_Grand%20Poitiers_20150522.pdf
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FRANÇOIS
TACQUARD
Président de la 
Communauté de communes 
de la Vallée de 
Saint-Amarin (68)

La démarche PLUi a incité la 
collectivité à créer des outils 
et règlements qui intègrent 
les dimensions historiques, 
culturelles et patrimoniales du 
territoire (… ) 
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L’intercommunalité (15 communes, 
13 500 habitants), face à un contexte 
de forte déprise territoriale (baisse 
démographique, mitage de l’habitat, 
déclin industriel marqué), a souhaité 
s’affi  rmer comme acteur de son 
développement. Après avoir élaboré 
un premier POS intercommunal dès 
le début des années 2000, elle s’est 
lancée dans l’élaboraƟ on d’un PLUI 
ambiƟ eux, qualitaƟ f, autour d’un 
projet de territoire qui puisse bien 
s’exprimer spaƟ alement. L’objecƟ f 
recherché par la collecƟ vité est avant 
tout de luƩ er contre la déprise que 
connait l’ensemble du territoire. La 
Communauté de Communes de la 
vallée de Saint-Amarin considère que 
le patrimoine industriel, paysager 
et agricole est un potenƟ el pour 
redévelopper l’aƩ racƟ vité de la 
vallée. CeƩ e ambiƟ on a permis à la 
collecƟ vité de reprendre en main son 
développement urbain et rural qui 
était jusqu’alors peu encadré. 
L’élaboraƟ on du PLUI a nécessité la 
mise en place d’une stratégie rurale 
d’aménagement pour construire un 
projet cohérent et répondant à trois 
enjeux majeurs : le respect du patri-
moine local pour promouvoir un urba-
nisme rural, la limite de l’étalement ur-
bain et l’accompagnement des projets 
communaux d’aménagement. 

Pour soutenir le développement et 
renforcer l’aƩ racƟ vité du territoire, 
l’intercommunalité a défi ni des 
OrientaƟ ons d’Aménagement et un 
règlement adaptés à chaque nouveau 
quarƟ er. Ces OA intègrent des savoir-
faire du territoire, pour valoriser 
les ressources tradiƟ onnellement 
mobilisées. Au-delà de l’entrée 
patrimoniale, le PLUI intègre des 
orientaƟ ons sur l’habitat (habitat 
collecƟ f, réhabilitaƟ on du parc ancien, 
construcƟ on en pente, créaƟ on d’éco-
quarƟ er patrimonial), l’économie 
du foncier (protecƟ on des terrains 
plats des fonds de vallées), l’acƟ vité 
économique (limiter le développement 
de zones d’acƟ vités), et l’idenƟ fi caƟ on 
de lieux stratégiques à redévelopper 
(friches industrielles à proximité des 
gares notamment). Ces réfl exions 
nous ont incité à créer des ouƟ ls et 
règlements, qui intègrent les dimensions 
historiques, culturelles et patrimoniales 
du territoire, jusqu’alors insuffi  samment 
prises en compte. L’intercommunalité 
est devenue progressivement la 
structure porteuse des invesƟ ssements 
structurants. Elle accompagne les 
communes dans leurs projets, en 
proposant un portage foncier sur les 
sites de développement stratégique 
(autour des gares) ainsi qu’un appui 
technique aux communes.  ■

QUELLES ORIENTATIONS POSSIBLES POUR
DYNAMISER L’HABITAT DANS LES BOURGS RURAUX ? 

h  p://www.audap.org/downloads/fi les/SeminairePLUi_SaintAmarin_20150522.pdf

http://www.audap.org/downloads/files/SeminairePLUi_SaintAmarin_20150522.pdf
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ANNICK
BERTHAU
Responsable du service 
Urbanisme Règlementaire 
Foncier SIG
de la Communauté
d’AggloméraƟ on
du Grand Rodez (12)

DANIEL ESTEVE
Responsable

du service Habitat
de la Communauté

d’AggloméraƟ on
du Grand Rodez (12) 

Actuellement, 
l’Agglomération, élargie à trois 
communes supplémentaires, 
conduit en interne la 5ème 
révision de son PLUi, pour 
être en adéquation avec 
les lois Grenelle. Cette 
démarche s’appuie sur 
les principaux enjeux de 
maitrise du développement 
urbain et économique, de 
préservation des espaces à  
fort potentiel agricole, de la 
trame verte et bleue et plus 
largement d’amélioration 
de la qualité des opérations 
d’aménagement.

Pour répondre de 
manière cohérente aux 
dysfonctionnements soulevés par 
le diagnostic du second PLH, (..) 
il était nécessaire de lier politique 
de l’habitat et politique de 
l’urbanisme 
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Annick BERTHAUD. L’AggloméraƟ on 
du Grand Rodez (57 000 habitants, 11 
communes) se caractérise par un certain 
dynamisme économique malgré une 
situaƟ on enclavée et une faible acces-
sibilité. Le développement de l’habitat, 
lié à la croissance démographique, s’ef-
fectue essenƟ ellement en périphérie de 
la ville centre et engendre une consom-
maƟ on foncière excessive. Enfi n, le pa-
trimoine environnemental, naturel et 
bâƟ s assure au territoire une grande 
qualité et diversité qu’il faut préserver. 
Le territoire a une culture « communau-
taire » de longue date : il dispose d’un 
POS intercommunal depuis 1982 et s’est 
lancé dans l’élaboraƟ on d’un PLUi dès 
2006. Fruit d’un long travail de concer-
taƟ on entre services de l’Aggloméra-
Ɵ on et avec l’ensemble des communes, 
ce PLUi intègre certaines disposiƟ ons 
du Plan Local de l’Habitat : les zones à 
urbaniser du PLUi correspondent aux 
secteurs prioritaires de développe-
ment idenƟ fi és dans le PLH,  instaura-
Ɵ on des Servitudes de Mixité Sociale 
et des OrientaƟ ons d’Aménagement. 
Actuellement, l’AggloméraƟ on conduit 
en interne la 5ème révision de son PLUi, 
pour être en adéquaƟ on avec les lois 
Grenelle. CeƩ e démarche s’appuie sur 
les principaux enjeux de maitrise du dé-
veloppement urbain et économique, de 
préservaƟ on des espaces à  fort poten-
Ɵ el agricole, de la trame verte et bleue 
et plus largement d’amélioraƟ on de la 

qualité des opéraƟ ons d’aménagement. 
L’élaboraƟ on du PADD prend en compte 
l’ensemble des documents cadres exis-
tants sur le territoire : Schéma Territorial 
des Infrastructures Economiques, 
Document d’Aménagement Commercial, 
Plan Global des Déplacements, etc.

Daniel ESTEVE. Pour répondre aux 
dysfoncƟ onnements soulevés par le 
diagnosƟ c du second PLH (croissance 
démographique au profi t du péri-ur-
bain, volume conséquent de producƟ on 
neuve de logements, dysfoncƟ onne-
ment du marché immobilier provoqué 
par les disposiƟ fs de défi scalisaƟ on, 
absence de poliƟ que foncière), il était 
nécessaire de lier poliƟ que de l’habitat 
et poliƟ que d’urbanisme. Les réfl exions 
menées par l’AggloméraƟ on se sont 
orientées sur l’idenƟ fi caƟ on des sites 
prioritaires de développement à travers 
l’élaboraƟ on d’une géographie préfé-
renƟ elle. L’objecƟ f était de promouvoir 
un développement maîtrisé de l’habitat 
grâce à un rééquilibrage territorial des 
opéraƟ ons. Un travail conséquent a été 
mené pour idenƟ fi er les gisements fon-
ciers des communes (grille d’indicateurs) 
et défi nir leurs aƩ entes concernant la 
qualité des opéraƟ ons d’aménagement. 
CeƩ e démarche s’est accompagnée de 
la prise de la délégaƟ on des aides à la 
pierre, traduisant de fait une gouver-
nance réaffi  rmée de l’AggloméraƟ on sur 
ces thémaƟ ques. ■

COMMENT LA QUESTION DES ÉQUILIBRES SOCIAUX 
ET URBAINS RÉINTERROGE LA RÉPARTITION

RÉSIDENTIELLE SUR LE TERRITOIRE ? 

h  p://www.audap.org/downloads/fi les/SeminairePLUi_GrandRodez_20150522.pdf

http://www.audap.org/downloads/files/SeminairePLUi_GrandRodez_20150522.pdf
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PHILIPPE
JUNQUET 
Directeur départemental 
adjoint de la DDTM des 
Pyrénées-AtlanƟ ques

Les témoignages montrent 
l’intérêt d’articuler habitat et 
planifi cation. Il y a un enjeu 
d’équilibres territoriaux et de 
gouvernance, mais également 
d’effi cacité de l’action publique. 
Notre département présente une 
grande diversité de collectivités :  
il est important que les services 
de l’État puissent répondre à 
la pluralité des besoins. Cela se 
traduit par un rôle de veille et de 
contribution à un certain nombre 
d’observatoires. L’État assure 
également un rôle pédagogique 
et d’animation, articulé autour de 
l’application de la règlementation 
Enfi n, il continue, de façon plus 
classique, à accompagner 
l’élaboration des documents 
d’urbanisme jusqu’au contrôle 
de légalité. Face à l’inventivité 
des collectivités, l’État devra aussi 
savoir réinventer ses méthodes 
d’accompagnement.
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ÉRIC
GUILLOTEAU
Président
de la Communauté de 
Communes du Seignanx

TABLE RONDE
 LE PLUI, QUELS ENJEUX POUR L’ÉLABORATION

ET LA MISE EN ŒUVRE DES POLITIQUES DE L’HABITAT ?

Dès 2013, après la prise de 
compétence urbanisme, 
l’intercommunalité a démarré 
son PLUi, avec l’ambition de 
maîtriser son développement 
et organiser le territoire, au sein 
d’un projet plus large inscrit 
dans le SCoT de Bayonne-Sud 
des Landes. Les élus souhaitent 
un projet communautaire qui 
réponde aux enjeux résidentiels, 
économiques, agricoles, naturels 
et touristiques. L’ancienneté de 
la coopération intercommunale 
et les nombreux échanges 
qui jalonnent l’élaboration 
du PLUi participent à la 
bonne construction du projet. 
Actuellement, le 3ème PLH, en 
cours de réalisation, alimente les 
réfl exions du PLUi. Il met l’accent 
sur le lien habitat-urbanisme-
transport car on ne peut 
envisager le développement de 
l’habitat sans penser desserte du 
territoire et offres de services.  
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BESSONNEAU 
Vice-Présidente de la 
Communauté de Communes 
du Piémont Oloronais

Notre territoire, composé de 
24 communes pour 25 000 
habitants, dispose d’un SCoT et 
d’un PLH approuvé en 2014. Ces 
deux documents ont permis à 
l’intercommunalité de défi nir un 
projet de territoire, autour d’une 
vision partagée avec l’ensemble 
des communes.
Cela s’est traduit par la volonté 
de mieux maîtriser la production 
globale de logements et d’équilibrer 
l’offre de logements sociaux, 
principalement implantés sur la 
commune centre. Si le territoire est 
actuellement en cours de réfl exion 
pour se lancer dans un PLUI, le 
contexte à venir, d’évolution des 
périmètres institutionnels complexifi e 
le lancement de la démarche. 
D’autant plus que certaines 
intercommunalités voisines sont déjà 
dans un processus de PLUi. 
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CHRISTIAN
MILLET-BARBÉ
Vice-Président de la 
Communauté d’Aggloméra-
Ɵ on Côte Basque-Adour

En 2014, l’Agglomération s’est 
lancée dans l’élaboration de son 
PLUi, avec pour objectif de porter 
les mêmes ambitions que le 
3ème PLH, actuellement en cours 
d’élaboration. Pour les rendre 
compatibles, ce PLH sera réajusté 
par voie d’avenant jusqu’à 
l’approbation du PLUi, fi n 2017. Si, 
sur notre territoire, la construction 
de logements a toujours été 
portée par la production privée, 
alors que 70 % de la population 
est éligible au logement locatif 
social, on observe un inversion 
de tendance depuis quelques 
années. Le bilan du 2ème PLH 
montre que l’offre abordable 
augmente de manière 
conséquente.
Aujourd’hui, le principal enjeu 
porte sur la répartition territoriale 
des logements à venir, de façon 
adaptée selon les besoins et les 
capacités de chaque commune. 
La mixité sociale devant être 
réalisée sur l’ensemble de 
l’agglomération, l’idée est que 
cela puisse se traduire par un vrai 
parcours résidentiel identifi é dans 
le PLUi. 



SYLVIE RÉGNIER
Directrice de l’AROSHA
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Le PLUi, dès son élaboration 
permet à la collectivité et 
aux différents acteurs de 
réfl échir à un grand nombre de 
problématiques à une bonne 
échelle. C’est un exercice 
exigeant, car chaque acteur 
doit revoir sa façon de travailler. 
La diffi culté est accentuée par 
le fait de vouloir réaliser un PLUi 
« 3 en 1 ». La place de l’habitat 
dans cet exercice d’intégration n’est, à ce jour, pas si 
évidente et nécessitera d’être améliorée. L’équilibre 
entre gouvernance, participation citoyenne et acteurs 
socio-professionnels est également délicat à trouver à 
l’échelle intercommunale. Cela nécessite de revoir les 
modes d’association, de participation et d’organisation 
au bénéfi ce du projet. 
Concernant la thématique du renouvellement urbain, il 
est nécessaire d’ouvrir la réfl exion au patrimoine social, 
y compris celui plus récent (année 1960), qui peut 
présenter une réelle opportunité dans le projet. Le PLUi 
ne constitue pas en soit une politique foncière et les 
actions d’acquisitions foncières doivent être engagées 
pour favoriser la production d’une offre sociale. Si les 
secteurs de mixité et la VEFA présentent des limites, les 
emplacements réservés devraient, quant à eux, être 
développés.
Enfi n, les produits en accession sociale (ou abordables) 
ne doivent pas être minimisés sur les territoires.
Nous sommes donc très intéressés par ces démarches 
de PLUi, qui induisent des modifi cations profondes des 
modes de travail de chacun. 
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Jean-René Etchegaray
Président de l’Agglo-
méra  on Côte Basque-
Adour

90 élus et techniciens des 
territoires des Pyrénées 
Atlan  ques et du sud des 
Landes ont assisté le 22 
mai 2015 à l’acte 3 des 
séminaires PLUi organisé 
par l’AUDAP
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POUR ALLER PLUS LOIN

OUVRAGES, ETUDES, RAPPORTS
Séminaire PLUi 2014 : Actes 1 & 2 », AUDAP, Mars 2015, 36 p. 
h  p://www.audap.org/downloads/fi les/Actes_PLUi2014_20150312.pdf

« Le plan local d’urbanisme intercommunal intégrateur : assurer la réussite d’une 
réforme essenƟ elle », CGEDD, juillet 2013, 62 p. 
h  p://goo.gl/p8Ba1V

« Plans locaux d’urbanisme intercommunaux - Témoignages, enquête et analyse 
des praƟ ques communautaires », Etude AdCF, Janvier 2013, 104 p.
h  p://www.adcf.org/fi les/Etude-PLUi-web-2013.pdf

« Plan local d’urbanisme intercommunal tenant lieu de PLH et PDU - Éléments de 
cadrage juridique et technique », CERTU, CollecƟ on EssenƟ el, Juin 2012, 18 p.
h  p://goo.gl/8q4ZLx

« Plan local d’urbanisme intercommunal tenant lieu de PLH et PDU - La gouver-
nance », CERTU, CollecƟ on EssenƟ el, Juin 2012, 12 p.
h  p://goo.gl/nIVG5j

SITE INTERNET
Séminaire PLUi - Acte 3 : Les poliƟ ques de l’habitat dans les PLUi - 22 mai 2015
h  p://goo.gl/JzkaL7

Séminaire PLUi - Actes 1 & 2 - 22 octobre et 03 décembre 2014
h  p://goo.gl/p0P8fM / h  p://goo.gl/QcN77W

Extranet Club PLUi
h  p://extranet.plui.territoires.gouv.fr
login : plui / mot de passe : extr@plui

Loi ALUR : le site du Ministère du logement et de l’égalité du territoire
h  p://www.territoires.gouv.fr/spip.php?page=accueil-sous-site&site=432

Loi ALUR : Le PLU intercommunal tenant lieu de programme local de l’habitat et de 
plan de déplacements urbains
h  p://www.territoires.gouv.fr/IMG/pdf/fi che_alur-_pluihd.pdf

http://www.audap.org/downloads/files/Actes_PLUi2014_20150312.pdf
http://goo.gl/p8Ba1V
http://www.adcf.org/files/Etude-PLUi-web-2013.pdf
http://goo.gl/8q4ZLx
http://goo.gl/nIVG5j
http://goo.gl/JzkaL7
http://goo.gl/p0P8fM
http://goo.gl/QcN77W
http://extranet.plui.territoires.gouv.fr
http://www.territoires.gouv.fr/spip.php?page=accueil-sous-site&site=432
http://www.territoires.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_alur-_pluihd.pdf
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